QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

4e séance

Procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 23 mars 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye,:

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-03-055

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1. Ordre du jour

2. Engagement à acquérir l’église, propriété de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Gabriel de La Durantaye, par la Paroisse de La Durantaye
3. Période de questions
4. Fermeture de la séance
2009-03-056

2.
Engagement à acquérir l’église, propriété de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Gabriel de La Durantaye, par la Paroisse de La Durantaye
Attendu qu’une demande de subvention a été adressée en mai 2008 au Ministère des affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) pour la réalisation du dossier visant la transformation et l’adaptation de l’église de la paroisse de Saint-Gabriel de La Durantaye ;
Attendu que le MAMROT se montre favorable à inscrire le projet présenté à l’obtention d’une aide financière équivalente à 66 2/3 % du coût maximal admissible ;
Attendu que la municipalité doit être propriétaire du bâtiment à transformer pour un minimum de 10 ans, ou doit détenir un bail d’au moins 10 ans, après la fin des travaux pour être admissible à l’obtention de l’aide financière du bâtiment visé ;
Attendu que la Fabrique, actuellement propriétaire du bâtiment visé par les travaux, consent à le céder et à enclencher le processus de vente applicable dans la présente situation, tout en conservant une partie des espaces concernés utiles à la poursuite de ses activités religieuses grâce à la conclusion d’un bail ;

Attendu qu’il est de l’intérêt de la communauté de La Durantaye que ce projet se concrétise et que notre municipalité y joue un rôle de promoteur et de partenaire dynamique face aux organismes du milieu ;





En conséquence ;

Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que la Municipalité réitère son appui au projet de transformation et d’adaptation de son église afin d’y introduire un volet sociocommunautaire, en manifestant clairement son intention d’acquérir l’église de la paroisse Saint-Gabriel de La Durantaye, pour la valeur nominale de 1$ afin de la transformer en centre multi-vocationnel ;
Que cet engagement d’acquisition se concrétise, dès que la Ministre des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire aura officiellement confirmé par écrit, son engagement d’inscrire le projet présenté par la Municipalité de La Durantaye pour son financement et d’y affecter l’aide attendue, via le programme d’infrastructures Québec-Municipalités ;
Que la Municipalité autorise à cet effet, Mesdames Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, à transmettre la présente résolution à Madame la Ministre Nathalie Normandeau, à l’assemblée de Fabrique de la paroisse de Saint-Gabriel de La Durantaye et à toute autre instance concernée par la concrétisation du présent dossier ;

Que les personnes désignées précédemment soient aussi mandatées à signer pour et au nom de la municipalité tout autre document pertinent à l’avancement du présent dossier.

Que  SEQ CHAPTER \h \r 1Monsieur Raynald Goulet de chez Goulet, Godbout, Notaires, soit mandaté pour effectuer l'enregistrement de l’acquisition de l’immeuble à intervenir avec la Fabrique de la paroisse de Saint-Gabriel de La Durantaye.

3.
Période de question

2009-03-057

4.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h15.

______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
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